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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2020: Agriculture

La pandémie du coronavirus a également marqué le monde agricole en cette année
2020. En effet, cette crise a amené une multitude d'incertitudes dans le secteur. La
capacité d'approvisionnement de la Suisse en denrées alimentaires ainsi que les
risques de pénurie de main d'œuvre provenant de l'étranger ont été deux sujets de
préoccupation centraux.  
Les premiers chiffres disponibles montrent que l'agriculture suisse a globalement bien
résisté à la pandémie, augmentant même de 5.8 pourcent la valeur ajoutée brute en
comparaison avec l'année 2019. La production totale est restée stable (avec des
variabilités entre secteurs), tandis que les coûts ont baissé. Les stratégies développées
par le monde agricole durant la crise lui ont permis de résister, à l'image de la vente
directe qui a fortement augmenté. 
Quelques secteurs ont toutefois souffert, tels que le secteur viticole qui connaissait
déjà des difficultés à écouler la production de l'année précédente. Durant cette année,
marquée par des fermetures successives des cafés, bars et restaurants, le secteur s'est
retrouvé démuni face à l'impossibilité d'écouler sa production. Ces fermetures ont
également eu un impact sur les ventes de pommes de terre destinées à finir en frites.
Avec la chute de la consommation dans les restaurants, ces tubercules n'ont pas trouvé
preneur. Tout au contraire, la production de beurre indigène a été insuffisante pour
satisfaire la consommation nationale, contraignant les autorités à rehausser les
contingents d'importations à deux reprises. Bien que sollicitée par l'interprofession du
lait (IP-Lait), cette mesure a suscité la colère de certains cercles paysans, à l'image du
syndicat Uniterre. Cette pénurie s'explique, en partie, par le changement des habitudes
de consommation des Suisse.sse.s qui ont consommé plus de fromage lors du semi-
confinement, poussant donc les transformateurs à privilégier cette filière plus lucrative.

Autre secteur ayant connu des difficultés, la production de betterave sucrière n'a, elle,
pas souffert de la pandémie. Ce sont de toutes autres raisons qui ont mis cette filière à
mal, dont la concurrence avec ses voisins européens (source de discussions au
Parlement) et l'interdiction d'utilisation d'un pesticide – connu sous le nom de Gaucho
– utilisé dans la lutte contre un puceron qui semble toucher, cette année, l'ouest du
pays. Cette interdiction, survenue en 2019, mais réitérée en 2020 par l'OFAG intervient
dans un contexte particulier. En effet, deux initiatives populaires traitant de la question
des pesticides passeront devant la population en 2021 sans contre-projet labellisé tel
quel (initiative pour une eau potable propre et initiative pour un interdiction des
pesticides de synthèse). En parallèle à ces deux textes provenant de la population, le
Parlement débat d'une initiative parlementaire élaborée par la CER-CE qui vise à
réduire les intrants fertilisants ainsi que les risques liés aux produits phytosanitaires et
qui représente, en partie, une réponse aux deux initiatives.

Une partie de cette initiative parlementaire s'appuie sur la nouvelle mouture de la
politique agricole 22+ (PA 22+) présentée par le Conseil fédéral en début d'année. La
réforme, titrée dans les médias du pays comme un verdissement de l'agriculture, a été
critiquée de toute part. L'USP estimait que cela allait trop loin, l'Association des petits
paysans déplorait, au contraire, que les efforts prévus n'étaient pas assez grands. Une
majorité de la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats aura
finalement décidé de suivre l'avis de l'USP et de l'UDC en proposant de mettre en pause
les discussions autour de la PA22+, le temps d'analyser ses effets, entre autres, sur le
taux d'auto-approvisionnement et les importations. Cette proposition de suspension
ainsi que le rapport demandé ont été acceptés par la Chambre haute. Le rapport ne
sera publié qu'en 2022 ce qui permettra, selon certains médias, de redéfinir une
politique agricole après que la population aura voté en 2021 contre les deux initiatives
sur les pesticides mentionnées auparavant et donc d'être moins ambitieux quant aux
objectifs écologiques.  

Ces deux initiatives sont fortement redoutées par le monde agricole conventionnel,
d'autant plus que les ONG environnementales – qui pourraient soutenir activement les
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initiatives – ont gagné une votation cette année. En effet, elles ont réussi à convaincre
une majorité du corps électoral de refuser la révision de la loi sur la chasse élaborée
par le Conseil fédéral et retravaillée par le Parlement. Pour certain.e.s, cela a démontré
la force de frappe de ces ONG qui auront réussi à faire capoter une révision vue comme
rétrograde pour la biodiversité. L'écho médiatique de cette votation a été assez
important, comme le montre une analyse effectuée par Année Politique Suisse. Le loup
était au centre des débats, la nouvelle loi permettant un abattage facilité du grand
prédateur. Tandis que les cantons montagnards ont voté en faveur de la nouvelle loi, les
cantons plus urbains s'y sont opposés, créant des tensions entre villes et campagne. La
loi aurait, en effet, donné plus de prérogatives aux cantons, ceux-ci étant diversement
touché par ces problématiques. 

La décentralisation était également en discussion dans un tout autre domaine, à savoir
la restructuration d'Agroscope. En effet, après une vague de contestations face aux
premiers plans de restructuration élaborés sous la houlette de l'ancien ministre de
l'économie, Johann Schneider-Ammann, la nouvelle mouture présentée par Guy
Parmelin semble être bien plus consensuelle. Respectant la volonté du Parlement, ce
nouveau projet ne prévoit plus de forte centralisation sur un seul site, mais souhaite
conserver une certaine décentralisation des stations de recherche. 1

C'est une enquête du cabinet Deloitte, publiée en août 2021 et relayée par la presse
nationale, qui a mis le feu aux poudres : la raison principale pour laquelle les
consommatrices et consommateurs renoncent à acheter des produits bios est leur prix
surfait. En effet, ils sont en moyenne 50 pour cent plus chers que les produits
conventionnels, alors que les surcoûts liés à cette méthode de production ne seraient
que de 10 à 13 pour cent. La différence s'expliquerait par la marge plus élevée que les
commerces de détail encaissent sur ces produits labellisés. Réagissant à cette étude,
Coop a d'un côté justifié cette différence par les coûts annexes supplémentaires
générés à chaque étape pour les produits biologiques. Puis, Migros a d'un autre côté
fait référence aux produits biologiques Alnatura dont les prix sont semblables aux
produits conventionnels. Pour sa part, Aldi a déclaré ne pas appliquer de politique
différenciée entre les denrées labellisées et non labellisées. Que les consommatrices et
consommateurs achètent des produits labellisés en cas de baisse de leur prix avait déjà
été démontré par Agroscope dans une étude publiée en 2020. Le centre de recherche,
mandaté par la protection suisse des animaux (PSA), s'était penché sur le cas de la
viande, et a pu constater que ce levier de consommation s'applique particulièrement à
la viande de porc. 
C'est également durant l'été 2021 qu'on apprenait qu'un accord sectoriel initié par la
PSA avec les détaillants pour réduire l'écart de prix entre viande conventionnelle et
viande labellisée avait été rejetée par la Comco à cause de la loi sur les cartels (LCart).
La Comco redoutait ainsi que la concurrence soit faussée entre les détaillants.
Réagissant à cette décision, la PSA a demandé aux autorités d'agir, voire, d'instaurer un
Ombudsman chargé de régler ces grandes différences de prix lorsqu'elles ne sont pas
justifiées. Les chiffres récoltés chaque mois par l'OFS sur le prix des denrées
alimentaires montrent des écarts allant du double au triple, s'agissant des produits
carnés labellisés et bios. 
En 2022, une tribune signée dans la NZZ par les professeurs Paul Richli et Mathias
Biswanger revenait sur la décision de la Comco. Les deux professeurs critiquaient alors
la situation de monopole dans laquelle se trouvent les détaillants Migros et Coop en
Suisse face aux agricultrices et agriculteurs, qui n'ont souvent d'autre choix que de
vendre leur production aux deux géants orange. Suite à une modification de la LCart en
début d'année, cette situation pourrait être dénoncée pour défaillance de marché. La
même année, tant l'USP que la Fédération romande des consommateurs (FRC)
réclamaient plus de transparence sur la formation des prix, dénonçant un système qui
rétribue de moins en moins les productrices et producteurs. La FRC dévoilait ainsi une
enquête détaillée sur la formation des prix des produits agricoles et la marge
conséquente des distributeurs sur les produits bios. Ainsi, une carotte bio ne coûte à la
production que 40 pour cent plus cher qu'une carotte conventionnelle, mais est
revendue jusqu'à 116 pour cent plus cher, selon les mois. Soulever le voile qui obscurcit
cette boîte noire de la chaîne agroalimentaire permettrait, selon la secrétaire générale
de la FRC et conseillère nationale verte Sophie Michaud Gigon (VD), aux
consommatrices et consommateurs de savoir dans quelles poches va leur argent : dans
celles des producteurs ou dans celles des distributeurs ? Faire la transparence sur
l'entier de la chaîne est pourtant difficile à cause de ce qui ressemble à une omerta,
selon la FRC, des milieux maraîchers qui ont peur des conséquences en cas de
témoignage. 
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Des difficultés, Monsieur Prix de la Confédération en a aussi rencontré lorsqu'il s'est
penché sur ce dossier. Après avoir dû retarder la publication d'un rapport sur la
question à cause de l'opposition de la Migros, Stephan Meierhans a pu, en janvier 2023,
dévoiler une partie des résultats de son enquête sur les marges abusives des grands
distributeurs sur les produits bios. Monsieur Prix explique ces marges élevées par le
peu de concurrence sur le marché de la distribution en Suisse. Afin de réduire les prix
des produits bios, Stefan Meierhans a proposé aux grands distributeurs un engagement
volontaire impliquant une marge maximale. Mais ces discussions ont échoué, les
distributeurs refusant de voir leurs prix baisser. Pour la Fondation pour la protection
des consommateurs (SKS), c'est maintenant à la Comco – seul organe habilité à infliger
des amendes – de se pencher sur ces marges.
Au-delà des produits bios, c'est l'ensemble du secteur qui semble être touché par un
manque de transparence dénoncé de manière récurrente dans les médias. Au point où
une nouvelle association s'est formée pour combattre cet état de fait. Uniterre a, pour
sa part, lancé en août une campagne d'informations intitulée «Les paysans et les
paysannes se font rouler dans la farine» pour, d'un côté, sensibiliser les
consommatrices et consommateurs à cette thématique et, d'une autre côté, réclamer
une plus grande transparence de la part des grands distributeurs. Le syndicat paysan
exige, de plus, que la Confédération réglemente mieux les marchés agricoles pour
garantir des prix équitables aux productrices et producteurs. La politique n'est pas en
reste, de nombreuses interventions ayant été déposées ces dernières années au
Parlement sur cette problématique. La chambre haute doit se prononcer sur deux
interventions (Mo. 21.3730; Iv. pa.22.477) acceptées par le Conseil national à ce sujet. La
chambre du peuple a, toutefois, refusé d'instaurer un Ombudsman qui aurait été
chargé de régler les conflits s'agissant des prix. 2

Rétrospective annuelle 2021: Agriculture 

En cette année 2021, l'agriculture suisse a souffert du mauvais temps, du gel du
printemps et des fortes précipitations qui ont plombé l'été. Les récoltes se sont
effondrées par rapport à l'année précédente, les pertes se chiffrant jusqu'à -75% pour
certaines cultures comme les abricots, résultant à une augmentation des importations
de certaines denrées alimentaires. Tant les pommes de terre, les carottes, les oignons
que les vignobles ou les céréales ont été touchés par une météo maussade. La
production de miel a également été mise à mal, avec des récoltes qui n'avaient jamais
été aussi basses depuis quinze ans. Seules les pommes semblent plus ou moins
épargnées par cette situation catastrophique. 
L'année 2020 avait été, en comparaison, extrêmement bonne ce qui a eu une
répercussion sur le salaire moyen des agriculteurs et agricultrices, avec une
augmentation de 7.5 pour cent du revenu par unité de main-d'œuvre familiale comme
l'ont dévoilé des chiffres publiés en octobre de cette année. Il faudra donc attendre le
dernier trimestre de l'année 2022 pour savoir si les mauvaises récoltes auront eu un
impact sur les revenus paysans. 

Afin de réduire les conséquences de telles situations, la mise en place d'une assurance
contre les pertes de récoltes agricoles a été, une nouvelle fois, évoquée au Parlement.
En effet, c'est l'une des mesures qui était prévue dans le cadre de la Politique agricole
22+ (PA 22+) du Conseil fédéral. Mais la décision prise par les deux chambres, au début
de l'année, de suspendre temporairement la PA 22+ n'aura pas permis de résoudre ce
problème, ainsi que d'autres qu'abordent les plans du Conseil fédéral dans la PA 22+.
Alors que la décision a été relativement claire au Conseil des Etats, elle a été autrement
plus serrée au Conseil national (100 voix contre 95 et 1 abstention). La majorité des deux
chambres a estimé que la vision du Conseil fédéral allait, entre autres, mener à une
diminution du taux d'auto-approvisionnement, à une augmentation de la charge
administrative et à une baisse des revenus agricoles. Les minorités des deux chambres
auraient, quant à elles, souhaité une entrée en matière afin de pouvoir discuter de tous
ces points et de mettre en œuvre certains aspects urgents, telles que les mesures
sociales pour les paysannes, la mise en place d'un plafonnement des paiements directs
et l'introduction de mesures écologiques plus restrictives. Afin de poursuivre les
discussions, le Parlement a mandaté le Conseil fédéral de rédiger des rapports
complémentaires par le biais de deux postulats (20.3931 et 21.3015). Le budget pour la
période à venir (2022-2025) a été avalisé par les deux chambres, avec une
augmentation par rapport aux propositions du Conseil fédéral, (le budget passant de
CHF 13'774 à CHF 13'960 millions). 

Le refus de discuter de la PA 22+ est intervenu dans une période où le sort des femmes
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paysannes était fortement discuté. Les plans du Conseil fédéral prévoyaient une
amélioration de leur condition (pas de garantie de salaire, mais une refonte du système
de protection sociale). Ce retardement, décidé par le Parlement, repoussait donc de
quelques années ces améliorations, mais le sujet faisant aujourd'hui consensus,
plusieurs interventions parlementaires ont été déposées et acceptées à une large
majorité afin d'agir au plus vite.

La suspension de la PA22+ s'est également faite dans le contexte de la votation par le
peuple de deux initiatives populaires touchant à l'utilisation des pesticides. L'initiative
pour une eau potable propre souhaitait octroyer des paiements directs uniquement
aux agricultrices.teurs n'utilisant pas de produits phytosanitaires, tandis que l'initiative
pour une Suisse libre de pesticides de synthèse visait une interdiction de tout pesticide
de synthèse d'ici à 10 ans. Après une campagne de votation très tendue qui aura
comporté son lot de menaces, les deux textes ont été refusés par le corps électoral
(respectivement, par 59.78% et 59.76% de non). Bien qu'elle n'ait pas été conçue, au
départ, comme un contre-projet indirect à ces deux textes, l'initiative parlementaire
élaborée par la CER-CE ayant pour but de réduire les risques liés aux produits
phytosanitaires, a été utilisée comme garantie de l'action des autorités dans ce
domaine. Le texte retouché par le Parlement contient des objectifs de réduction de
l'ordre de 50% d'ici à 2027 avec des possibilités de mesures supplémentaires si les
actions prévues ne se montraient pas suffisantes. En plus des pesticides, le Parlement a
décidé d'inclure dans ce projet de loi des objectifs de réduction des intrants
fertilisants. Cette initiative parlementaire a également été un moyen de faire passer la
pilule de la suspension de la PA 22+, les deux chambres reprenant certains des objectifs
environnementaux prévus par la future politique agricole. 

Outre la PA 22+, le Parlement s'est attaqué à d'autres sujets, dont trois ont été
particulièrement débattus. Il s'agit, premièrement, des OGM et de la prolongation du
moratoire qui les touche. Ainsi, bien que le Parlement a décidé de le prolonger de
quatre années supplémentaires (il fait foi depuis la votation populaire de 2005), de
vives discussions ont ébranlé ce qui faisait jusqu'à présent quasi-consensus. En effet, le
Conseil des Etats veut, et c'est une première, ouvrir une brèche dans la rigidité de ce
moratoire, en excluant les nouvelles techniques de modification du génome (à
l'exemple de la technologie CRISPR/CAS9). La décision s'est prise par un vote très serré
(21 voix contre 21 et 2 abstentions, le président faisant pencher la balance) et créé une
divergence avec la chambre du peuple. Cette dernière devra donc se prononcer à
nouveau sur ces nouvelles technologies, alors même qu'elle avait déjà refusé deux
propositions minoritaires allant dans le même sens lors de la première lecture du texte
de loi. 
Deuxièmement, les parlementaires se sont, une nouvelle fois, écharpés sur le sort
réservé à la production sucrière, le traitement de l'initiative parlementaire Bourgeois
(plr, FR) trouvant enfin un terme. Depuis plusieurs années, la production sucrière suisse
souffre, d'une part, des fluctuations du marché européen et, d'autre part, des
difficultés liées à la production de cette racine après que les autorités ont décidé de
retirer l'autorisation d'utilisation de certains pesticides (de la famille des
néonicotinoïdes). Le Parlement a donc décidé d'inscrire dans la Loi sur l'agriculture
(LAgr) une garantie d'aide financière de CHF 2100 par hectare ainsi qu'une protection
douanière de l'ordre de CHF 70 par tonne de sucre importé. Ces aides temporaires
tomberont en 2026.
Troisièmement, le bien-être animal a également suscité son lot de discussions au sein
de Bundesbern. En cause, deux initiatives populaires touchant à ce sujet: l'initiative
pour une interdiction de l'expérimentation animale et l'initiative contre l'élevage
intensif ainsi que son contre-projet proposé par le Conseil fédéral. En ce qui concerne
la première de ces deux initiatives, elle n'a trouvé aucun relais parmi les parlementaires
des deux chambres. Les propositions d'élaboration d'un contre-projet direct ou
indirect, provenant du groupe des Verts ou des Verts'libéraux, ont toutes été refusées.
Quant à la deuxième initiative et son contre-projet, débattus par le Conseil national lors
de la session d'hiver, ils n'ont pas réussi à convaincre une majorité d'élu.e.s. La
proposition de renvoi en commission pour élaboration d'un contre-projet indirect
n'aura pas eu plus de chance, étant rejetée par la quasi-totalité des membres des
groupes du Centre (à l'exception des parlementaires du PEV), du PLR et de l'UDC; la
gauche et les verts'libéraux ne récoltant que 81 voix (contre 106). Les deux initiatives
seront traitées en 2022 par le Conseil des Etats, avant que la population ne puisse, à
son tour, s'exprimer. 

Finalement, lorsqu'on se penche sur la résonance médiatique qu'aura eu l'agriculture
en 2021, on s'aperçoit que ce thème aura surtout trouvé un écho lors des mois et
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semaines précédant la votation du 13 juin sur les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides. Mais au-delà de cette votation, ce chapitre de la politique suisse n'a pas
soulevé d'autres débats dans les médias, outre le loup qui fait parfois les gros titres,
lorsque sa faim est trop grande (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 3

Agrarpolitik

La grande chambre a transmis comme postulat la motion Hämmerle (ps, GR) demandant
que, dans le cadre d'un encouragement de la culture biologique, des cours et des
recherches en agriculture biologique soient institués dans les écoles professionnelles,
les universités ainsi qu'à l’EPFZ. 4

POSTULAT
DATUM: 13.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Lors de la discussion par article, le Conseil national a suivi, par 112 voix contre 72, une
minorité Max Binder (udc, ZH), qui proposait d’autoriser à l’avenir les exploitations
agricoles à porter le label bio même si une partie seulement de leur production est
issue de l’agriculture biologique. Le plénum s’est ainsi rallié à la décision du Conseil des
Etats. Malgré la tentative des Verts et des socialistes de s’opposer à cet
assouplissement, ce dernier a été adopté. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Der Nationalrat nahm mit 85 zu 76 Stimmen ein Postulat Graf (gp, BL) an. Damit wird der
Bundesrat beauftragt, in einem Konzept die zukünftige Rolle der ökologischen Land-
und Ernährungswirtschaft zu konkretisieren. Insbesondere soll die gezielte Förderung
von bestehenden Biobetrieben und umsteigewilligen Landwirten ins Auge gefasst
werden, da trotz den seit 2004 steigenden Bioumsätzen die inländische Produktion der
Nachfrage hinterher hinkt und so ein Teil der Wertschöpfung ins Ausland verloren
geht. 6

POSTULAT
DATUM: 03.05.2012
JOHANNA KÜNZLER

Eine Standesinitiative des Kantons Bern, welche den Bund ersuchte, auf die Streichung
der landwirtschaftlichen Direktzahlungen in den Bereichen "Biolandbau", "Tierhaltung
unter erschwerten Produktionsbedingungen", "Raufutter verzehrende
Grossvieheinheiten" und "Extensoflächen" zu verzichten, war Ende Berichtsjahr noch
hängig. Die vorberatende Kommission des Ständerats empfahl jedoch die Ablehnung, da
das Anliegen mit der Neuausgestaltung der Direktzahlungen im Rahmen der Agrarpolitik
2014 bis 2017 bereits erfüllt sei. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.11.2012
JOHANNA KÜNZLER

Eine Umfrage der Agrarforschung Schweiz, einer von Agroscope und verschiedenen
Partnern herausgegebenen Zeitschrift über landwirtschaftliche Forschung, beschäftigte
sich im Frühjahr 2015 mit den Fragen, wie die Schweizer Landwirtinnen und Landwirte
gegenüber der Umsetzung der Agrarpolitik 2014-2017 eingestellt sind und wie sie zu
einer ökologischer werdenden Landwirtschaft stehen. Zu diesem Zweck waren 1'000
Personen mit einem landwirtschaftlichen Betrieb aus den Kantonen Aargau, Solothurn,
Zürich und Graubünden brieflich befragt worden. In allen Kantonen waren jeweils 50
Prozent Bio- und Nicht-Biobetriebe zufällig ausgewählt worden (Rücklaufquote 41%).
Zusätzlich waren 71 Fragebögen an Landwirtschaftsfachleute aus verschiedenen
Bereichen wie etwa Politik, Verwaltung, NGOs und Forschung gesendet worden
(Rücklaufquote 52%). Beide Befragungen waren im Frühjahr 2014 durchgeführt worden,
also wenige Monate nach der Einführung der neuen Regelungen.
Während sich die Landwirtinnen und Landwirte mit dem eigenen Betrieb grösstenteils
zufrieden zeigten, beurteilten sie die derzeitige Entwicklung der Schweizer
Landwirtschaft kritischer. Der Aussage «Ich beurteile die Agrarpolitik der Schweiz als
gut» stimmten die Befragten durchschnittlich knapp eher nicht zu. Spannend dabei
war, dass die Aussage von Landwirtschaftsbetreibenden aus der Bergzone signifikant
positiver bewertet wurde als von ihren Berufskollegen und -kolleginnen aus der Tal-
oder Hügelzone (p < 0.05). Eine mögliche Erklärung dafür sei laut der Studie, dass nach
den Berechnungen zur Agrarpolitik 2014-2017 (AP 14-17) die Berggebiete gesamthaft
aber auch als einzelne Betriebe mehr Direktzahlungen erhielten als unter der
ehemaligen Agrarpolitik.
Eine weitere Erkenntnis aus der Studie sei, dass Expertinnen und Experten und
Landwirtschaftsbetreibende die Auswirkung der AP 14-17 auf das landwirtschaftliche
Einkommen unterschiedlich einschätzten. Die Aussage «Die AP 14-17 wirkt sich positiv

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.03.2015
LAURA SALATHE
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auf das Einkommen der Landwirte aus» wurde von den in der Landwirtschaft tätigen
Personen eher abgelehnt, während sich die Fachpersonen der Aussage gegenüber
neutral äusserten. Dieser Unterschied war deutlich signifikant (p < 0.001). 
Der Bundesrat war im Jahr 2011 davon ausgegangen, dass sich das Einkommen in der
Landwirtschaft bis 2017 mit der Einführung des neuen Direktzahlungssystems um 7
Prozent steigern lassen würde. Diese Berechnung war aber unter der Annahme gemacht
worden, dass sich die Betriebsleitungen unternehmerisch an die neuen Gegebenheiten
angepassen würden. Wenn es nicht zu betrieblichen Veränderungen komme, würden
auch nach diesem Modell sowohl Direktzahlungen als auch Einkommen eher sinken. Die
Studie leitete daraus eine Argumentationskette ab, welche die unterschiedliche
Beurteilung der Auswirkungen der AP 14-17 auf die Einkommen zu erklären versuchte.
Während die Fachleute dieses vom Bundesrat prognostizierte Potential wahrnahmen,
befürchteten die Landwirtinnen und Landwirte, mit der bisherigen Betriebsstruktur
Einkommenseinbussen hinnehmen zu müssen. 
Die Erkenntnisse über die Einstellungen zur Ökologisierung der Landwirtschaft
erstaunten nicht sonderlich. Die Veränderung wurde von den
Landwirtschaftsbetreibenden als eher positiv beurteilt. Einen Biobetrieb leitende
Personen sahen die Veränderung durchschnittlich positiver als ihre übrige
Berufskollegenschaft. Die Schlussfolgerung der Studie war, dass die Landwirtinnen und
Landwirte teilweise nicht so auf die AP 14-17 zu reagieren schienen, wie es in den
ökonomischen Modellrechnungen erwartet worden war. Ein Ansatz, diese Problematik
etwas abzuschwächen, bestünde darin, den Informationsfluss zu verbessern. 8

Landwirtschaft und Umweltschutz

Troisième pays européen à cultiver bio – 7,8% de la surface totale agricole, après
l’Autriche (8,4%) et le Lichtenstein (17%) –, la Suisse pourrait encore améliorer son
agriculture biologique, selon un groupe d’experts internationaux mandatés par l’OFAG.
Son rapport met en avant la bonne tenue des efforts helvétiques en la matière, mais
encourage les différents offices à mieux coordonner leurs actions pour informer plus
efficacement les consommateurs de l’offre bio. Les Grisons apparaissent comme le
canton le plus appliqué dans cette orientation écologique, avec 35 à 40% de sa
production bio. Le rapport se réjouit aussi que la production intégrée – production
écologique moins poussée – soit devenue la norme standard en Suisse. Afin
d’encourager la production bio, le Conseil fédéral a par ailleurs consenti une
augmentation de 200 francs par hectares aux exploitants de ce type de production (soit
un total de 1200 francs de contribution par hectare). De son côté, le Parti socialiste
s’est prononcé pour une agriculture helvétique à 40% bio: c’est le chiffre issu des dix
thèses agricoles rédigées par le PS. Il préconise ainsi une suppression des subventions
fédérales afin de les réorienter en faveur de paiements directs écologiques et de
mesures sociales. Il s’est en outre prononcé pour un arrêt des productions hors sol, un
moratoire sur la production des OGM, un usage modéré des antibiotiques, une
interdiction totale des farines animales et un salaire minimal de 3000 francs pour les
employés agricoles. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.10.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le bio progresse en Suisse. En 2017, on comptabilisait 6'906 exploitations estampillées
bio (représentant 14 pourcents de l'ensemble des producteurs et productrices suisses),
soit 279 de plus que l'année précédente. Le marché bio a, lui aussi, progressé,
représentant 9% des parts de marché. Cela correspond à un coût total par habitant de
CHF 320.- par année, faisant des suisses et suissesses les plus dépensiers au monde en
produits biologiques. Cette tendance est amenée à se poursuivre ces prochaines
années, les exploitant.e.s bios y trouvant leur compte. En effet, bien que les efforts à
fournir soient plus importants qu'en culture conventionnelle, les produits biologiques
sont vendus à un meilleur prix et les exploitations bios touchent jusqu'à CHF 1'600.- de
plus par hectare par rapport aux exploitations conventionnelles. Une hausse continue
de ce type d'exploitation amène, en corollaire, le risque d'une production trop
importante face à la demande. Un risque toutefois balayé par le président de Bio
Suisse, Urs Brändli, qui a pour objectif de voir un quart des exploitations suisses
labellisées en bio à l'horizon 2025.
Cette tendance se fait également ressentir au sein des écoles d'agriculture, à l'image de
l'école d'agriculture biologique bernoise Inforama qui va ouvrir une nouvelle classe
pour répondre à la demande. En Romandie aussi, la filière biologique se renforce dans
les écoles agricoles: la classe spécifiquement dédiée à l'agriculture biologique qui sera
ouverte en 2019 au sein de l'école d'agriculture de Marcelin dans le canton de Vaud en

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 13.04.2018
KAREL ZIEHLI
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étant un exemple; une évolution également constatée dans les cantons de Fribourg et
de Neuchâtel, comme relevé par le journal 24 Heures. 10

Les producteurs suisses de betterave ont déposé une demande d'autorisation
d'utilisation d'un pesticide appartenant à la famille des néonicotinoïdes – le Gaucho
– que les autorités avaient interdit à partir de 2019, suite à une décision équivalente de
l'UE. Cette demande – que les producteurs avaient limitée à trois ans, le temps de
chercher des alternatives – intervient alors que les cultures de betterave souffrent
d'une maladie véhiculée par un puceron contre lequel le Gaucho était efficace. La
Suisse romande serait particulièrement touchée. Malgré cela, les autorités ont réitéré
leur interdiction d'utilisation de ce pesticide controversé, ne suivant, ainsi, pas des
pays comme la France qui l'avait à nouveau autorisé pour répondre à une situation
d'urgence. En contrepartie, les autorités fédérales ont décidé d'autoriser l'utilisation
de deux autres pesticides, déjà répandus dans d'autres cultures, mais dont la nocivité
est également débattue. Cela a provoqué l'ire des organisations environnementales, qui
ont dénoncé le manque de recherches entreprises pour trouver des alternatives moins
dommageables pour l'environnement. Les agricultrices et agriculteurs concerné.e.s ne
se sont pas montré.e.s satisfait de la décision de l'OFAG, faisant remarquer que les
produits phytosanitaires de substitut devront être pulvérisés à large échelle. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.11.2020
KAREL ZIEHLI

Dans la lutte contre le réchauffement climatique, l'agriculture a son rôle à jouer,
notamment au travers de la capture du CO2 dans les sols par le système racinaire des
plantes. Alors qu'Agroscope partait de l'hypothèse que les méthodes de culture
intensives et conventionnelles (de blé, de mais, etc.) absorbaient plus de CO2 que les
méthodes de culture biologiques et extensives – de par une plus grande densité de
biomasse au mètre carré – des essais menés à long terme réfutent cette idée. En effet,
les chercheuses et chercheurs d'Agroscope ont découvert que les systèmes de
cultures extensifs intègrent plus de carbone dans les sols qu'estimé jusqu'à présent.
Bien que possédant une biomasse aérienne en moyenne inférieure, les cultures
extensives montrent des apports en carbone équivalents voire supérieurs aux cultures
conventionnelles, de par un système racinaire plus important. Selon le centre de
compétence de la Confédération pour la recherche agronomique, ces résultats
«soulignent le potentiel des systèmes extensifs tels que l’agriculture biologique pour
augmenter l’apport de carbone dans le sol via les racines et ainsi atténuer le
changement climatique.» Ces études ont ainsi permis aux autorités d'ajuster
l'inventaire suisse des émissions de gaz à effet de serre, qui permet de contrôler le
respect des objectifs climatiques du pays. 12

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 07.01.2021
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

Mit einer Petition «zur Förderung einer chemiefreien Landwirtschaft» an den
Bundesrat und die Kantonsregierungen trat die neu gegründete «Bio-Stiftung Schweiz»
an die Öffentlichkeit; ihr gehören Vertreterinnen und Vertreter von Umweltschutz- und
Konsumentenorganisationen sowie eidgenössische Parlamentarier aus der SPS, dem
LdU und der GPS an. Die Kantone werden in der Petition ersucht, den biologischen
Landbau offiziell zu anerkennen und zu fördern; für Landwirte, welche auf den
biologischen Landbau umsteigen, sollen ferner für die ersten Jahre
Überbrückungskredite gewährt werden. Auf Bundesebene verlangt die Petition die
Anerkennung der Anbau- und Kontroll-Richtlinien, die sich die Bio-Produzenten auf
privatrechtlicher Basis bereits selber auferlegt haben. Weiter soll sich der Bundesrat
für gerechte Preise für umweltschonende Produkte einsetzen.

Die in der Petition geforderte Bundesregelung des Bio-Landbaus ist seit 1974, als die
Arbeitsgruppe «Biologischer Landbau» der Eidgenössischen Ernährungskommission
den ersten «Bio-Bericht» vorlegte, in Diskussion. Aufgrund der kontroversen
Reaktionen von 1985 auf einen Entwurf der Bio-Verordnung erlahmten die Bemühungen
um eine staatliche Regelung: Nach Meinung des Bundesamtes für Gesundheitswesen
(BAG) bietet das Lebensmittelgesetz keine genügende Grundlage für eine Bio-
Verordnung. Es beantragte daher dem Bundesrat, das Dossier an das Bundesamt für
Landwirtschaft zu übergeben; dieses winkte jedoch ab. Überraschend beschloss der
Ständerat in der Herbstsession, die Regelung des biologischen Landbaus in das neue
Konsumenteninformationsgesetz (BRG 86.030) zu integrieren. Dieses sieht
Warendeklarationen vor, die von den Vertretern der Konsumenten und der Wirtschaft –

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 23.12.1987
WERNER SEITZ
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in diesem Fall der Bio-Bauern – auszuhandeln sind. Die Regelung wird also
voraussichtlich, wie bis anhin, privatrechtlicher Natur bleiben. 13

In der Schweiz konnte die biologische Landwirtschaft im Jahr 2014 erneut zulegen und
kam gemäss Medienmitteilung des BFS auf einen Umsatz von CHF 2.2 Mrd., was ein
Wachstum von 7.5 Prozent gegenüber dem Vorjahr bedeutet. Die Anzahl biologischer
Betriebe nahm in den letzten Jahren laufend zu, obwohl die Anzahl der
landwirtschaftlichen Betriebe insgesamt rückläufig war. Im Jahr 2014 wurden 11 Prozent
aller Betriebe in der Schweiz nach biologischen Massstäben geführt; sie bearbeiteten 12
Prozent des landwirtschaftlich genutzten Bodens. Etwas geringer ist der Bioanteil bei
den Tierbeständen, so sind beispielsweise 6.9 Prozent des Geflügels mit dem Bio Suisse
Label zertifiziert. 
Marktführend im Verkauf von Bioprodukten sind die Grossverteiler Migros und Coop,
welche zusammen nahezu drei Viertel des Umsatzes mit Bioprodukten ausmachen, wie
die Medien kurz nach Veröffentlichung der Zahlen diskutierten. Auffällig sei jedoch,
dass weder Aldi noch Lidl in der Statistik von Bio Suisse vertreten seien. Bisher sei
keines ihrer Produkte von Bio Suisse zertifiziert worden, obwohl viele ihrer
Produzenten die Bioauflagen erfüllen würden. Gespräche seien zwar im Gang, aber
bisher fehle gemäss Bio Suisse bei Lidl und Aldi die Bereitschaft für ein langfristiges
Engagement in der biologischen Landwirtschaft. Aldi wiederum argumentierte, die
Bitte, konkrete Projekte zu nennen, in welchen sich Aldi Schweiz engagieren könne, sei
bisher von Bio Suisse nicht beantwortet worden. Da die Parteien keine Einigung haben
finden können, habe Aldi sein eigenes Biolabel etabliert und es „Nature Suisse Bio“
genannt. 14

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.01.2015
LAURA SALATHE

Pflanzliche Produktion

La Suisse a adhéré à l' Accord international de 1987 sur le sucre. Ce faisant, elle va
dans le sens de diverses interventions parlementaires demandant d'encourager
l'importation de sucre en provenance des pays en développement. Cet acte traduit,
d'autre part, la volonté des autorités de contribuer à la stabilisation et à la
réglementation des marchés agricoles mondiaux, l'exportation des produits de base
représentant une source essentielle de revenu pour les pays du Sud. Cet accord n'a
cependant qu'une portée limitée car il ne contient aucune clause économique. 15

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Ein Postulat Graf (gps, BL), das die Überprüfung von zusätzlichen Fördermassnahmen
für die inländische Saatgutproduktion verlangt, wurde vom Nationalrat überwiesen. Die
inländische Saatgutproduktion sei ein wesentlicher Bestandteil der Schweizer
Ernährungssouveränität, die es weiter auszubauen gelte. Zudem leiste insbesondere die
biologische Saatgutzüchtung dank der Generierung von robusten Pflanzen einen Beitrag
zur zukünftigen Ernährungssicherheit und Klimaverträglichkeit. In einem letzten Punkt
verlangte die Antragstellende, dass Methoden zur langfristigen Sicherstellung von
gentechfreiem Saatgut erarbeitet werden. 16

POSTULAT
DATUM: 03.05.2012
JOHANNA KÜNZLER

Der Dachverband Schweizer Knospe-Betriebe (Bio Suisse) konstatierte Anfang April
erstmals seit 2004 wieder eine Zunahme an biologisch produzierenden Betrieben.
Damit ist jeder zehnte Hof in der Schweiz inzwischen ein Bio-Hof, und von der
landwirtschaftlichen Fläche werden 11% biologisch bestellt. Auch der Bio-Markt ist
gewachsen: Im Lebensmittelbereich nimmt er inzwischen 6% Marktanteil ein. 17

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 07.08.2012
JOHANNA KÜNZLER

Laut der jährlichen landwirtschaftlichen Strukturerhebung des Bundesamts für Statistik
(BFS) hat sich die von Biobauern bewirtschaftete schweizerische Landwirtschaftsfläche
2012 erneut erhöht auf rund 12%. Dies entspricht einem neuen Rekord. Auch auf dem
Lebensmittelmarkt erreichten biologisch hergestellte Produkte nie dagewesene
Höchstwerte: Der Umsatz von Nahrungsmitteln, welche nach den Richtlinien von Bio
Suisse hergestellt worden waren, betrug 2012 CHF 1,83 Mrd. Dies entspricht 6,3% aller
getätigten Lebensmittelverkäufe. 18

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 07.08.2013
JOHANNA KÜNZLER
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Auf einem Feld in Kirchberg im Kanton Bern kam es im Herbst 2015 zu einer
Demonstration für höhere Preise bei Zuckerrüben. Rund 2000 Rübenanbauende
brachten ihren Missmut über den Preiszerfall bei den Zuckerrüben zum Ausdruck. Da
sich der Preis für Zucker durch die bilateralen Verträge mit der EU auf einem sehr
tiefen Niveau befände, sei es für die inländischen Betriebe kaum noch möglich,
gewinnbringend Zuckerrüben anzupflanzen. Aus diesem Grund forderten die
Demonstrierenden den Bundesrat auf, einen durch Zölle geschützten minimalen
Zuckerpreis für die Schweiz einzuführen, und hielten das Parlament dazu an, die einen
Tag zuvor eingereichte parlamentarische Initiative von Jacques Bourgeois (fdp, FR, pa.
Iv. 15.479) zu unterstützen. Wenn sich nichts ändere, drohe die Zuckerwirtschaft aus
der Schweiz zu verschwinden, so die Befürchtung der Demonstrierenden. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 09.09.2015
LAURA SALATHE

L'initiative parlementaire intitulée "Stop au bradage ruineux du sucre! Pour la
sauvegarde de l'économie sucrière indigène", déposée par le directeur de l'USP et
conseiller national libéral-radical Jacques Bourgeois (plr, FR), propose de trouver une
solution à l'effondrement des prix du sucre qui a pour conséquence de mettre en
danger la poursuite de la culture des betteraves sucrières en Suisse. Selon l'initiant, les
prix du sucre ont baissé de 30 à 50 % depuis que l'UE a adapté sa politique en matière
de production de sucre. En effet, l'Union Européenne ne fixe plus de quotas pour cette
dernière, inondant donc le marché suisse avec les excédents de production. 10% des
producteurs suisses de betteraves sucrières ont arrêté cette culture en 2016, soit 500
agriculteurs. Le député propose donc que des mesures de protection soient
appliquées, dont une hausse massive de la taxe à l'importation – celle-ci s'élevant en
Suisse à 50 francs par tonne, alors qu'elle est de 419 euros au sein de l'UE et que les
règles fixées par l'OMC permettraient de les monter à 610 francs suisses. Il précise
finalement que cette mesure coûterait aux consommateurs et consommatrices
l'équivalent d'un demi centime par plaque de chocolat de 100 grammes ou à un
centime sur un pot de confiture de 250 grammes. Cette initiative parlementaire
s'inscrit dans la ligne de la pétition (15.2031: "Sauvons le sucre suisse") déposée par la
Fédération Suisse de Betteraviers (FSB), ayant les mêmes buts, à laquelle le Conseil des
Etats a cependant décidé de ne pas donner suite.
La situation de la production indigène de sucre bénéficie également d'un écho dans les
médias – en parallèle aux débats relatifs à la taxation du sucre pour des raisons de santé
publique –, où l'on apprend que la tonne de betteraves se vendait 105 francs suisses en
2005 et 39 francs suisses en 2018. Cela a eu pour conséquence que les agriculteurs et
agricultrices, comme le rapporte Pierre-Alain Epars – président de l'Association des
betteraviers de Suisse occidentale –, se sont réorganisés pour mutualiser les
transports, l'achat de machines ainsi que parfois les terrains, afin de baisser au
maximum les coûts de production. Cela n'a pas empêché un nombre conséquent
d'agriculteurs d'arrêter cette culture, ayant pour conséquence que les deux principales
fabriques de sucre raffiné du pays importent des betteraves d'Allemagne, par manque
de production indigène.

Soutenue par la CER-CN, l'initiative parlementaire Bourgeois a été balayée par une
majorité de sa commission sœur, la CER-CE. L'initiative passe donc aux mains du
conseil de la première commission, à savoir, le Conseil national. La commission de
l'économie et des redevances vient devant la chambre avec une proposition de la
majorité, à savoir, accepter l'initiative parlementaire Bourgeois ainsi qu'une
proposition d'une minorité Jans proposant de la rejeter. 
Lors des débats, la minorité emmenée par le député socialiste Beat Jans (ps, BS)
critique cette initiative décrite comme peu claire – elle veut hausser les droits de
douane afin d'atteindre un prix minimum, mais sans en préciser le montant – et
triplement inutile: le Conseil fédéral peut déjà aujourd'hui augmenter s'il le souhaite les
droits de douane jusqu'à hauteur de 600 francs par tonne, le secteur peut déterminer
le prix en négociant avec les transformateurs voulant utiliser du sucre suisse et
finalement le Conseil fédéral peut, par le biais de la loi sur l'agriculture ("contributions
pour cultures particulières") et si nécessaire, soutenir financièrement la production de
betterave sucrière. Le député socialiste attaque, de plus, la fraction UDC qui critiquait,
le matin même, son postulat relatif à la reprise des exploitations agricoles comme étant
de l'ordre de la RDA, car s'intéressant au potentiel des coopératives paysannes, alors
que cette initiative parlementaire Bourgeois veut fixer un prix minimum de la tonne de
sucre – une mesure, elle, réellement caractéristique de la RDA selon Beat Jans.
La majorité de la commission, quant à elle, considère qu'il est nécessaire d'augmenter
les droits de douane pour l'importation de sucre, afin de garantir un prix minimum pour
le sucre suisse. Le rapporteur francophone de la commission, Jean-Paul Gschwind
(pdc, JU), rappelle qu'aucune taxe – dans le cadre des accords bilatéraux – n'est perçue

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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sur le sucre contenu dans les denrées alimentaires transformées circulant entre l'Union
européenne et la Suisse (solution dite du double zéro) et que depuis 2005, la Suisse a
adapté ses droits de douane concernant l'importation de sucre de manière à ce que le
prix de ce dernier corresponde à celui en vigueur au sein de l'UE; une situation qui ne
peut plus être tenue depuis l'abolition des quotas sur le marché européen. Jean-Paul
Gschwind revient également sur la décision de la CER-CE de ne pas donner suite à
cette initiative parlementaire, celle-ci argumentant que la fixation d'un prix minimum
ne réglerait qu'une petite partie du problème et que la recherche de solution entre
acteurs de la filière était à privilégier. Celle-ci se réserve cependant le droit de déposer
une intervention si les discussions entre acteurs n'aboutissent à rien. La majorité de la
commission du Conseil national considère cependant qu'entre temps, aucune solution
n'a été trouvée et que la pression exercée par le marché européen est trop grande,
d'où le maintien de sa position vis-à-vis de cette initiative. 
Lors du vote, une majorité du Conseil national décide de suivre, par 94 voix contre 69
et 17 abstentions, l'avis de la majorité de sa commission et ainsi de donner suite à
l'initiative parlementaire Bourgeois. Les voix de soutien proviennent majoritairement
des rangs de l'UDC et du PDC ainsi que de quelques députés PLR. Les partis de gauche,
quant à eux, rejettent massivement l'objet. 20

Le canton de Thurgovie a déposé une initiative cantonale intitulée "Pour une
agriculture suisse sans génie génétique". Celle-ci exige que les autorités prolongent le
moratoire sur les organismes génétiquement modifiés (OGM) – expirant fin 2017 – de
dix ans ou interdisent complètement leur utilisation dans le domaine de la culture de
plantes comme dans celui de l'élevage d'animaux, tout en conservant l'interdiction déjà
en cours en ce qui concerne l'importation et la mise en circulation de plantes et de
semences OGM ainsi que d'animaux génétiquement modifiés destinés à la production
d'aliments. Les représentants du canton de Thurgovie s'appuient sur une étude menée
par Univox en 2015 qui constatait que près de 2/3 des personnes interrogées
considèrent les OGM dans l'alimentation comme un danger. Egalement publiée en 2015,
une autre étude menée par la Haute école de Lucerne fait le constat qu'une grande
majorité de la population est attachée à une agriculture proche de la nature ainsi qu'à
une production biologique, des avis allant à l'encontre, selon les initiants, d'une
agriculture travaillant avec des OGM. 
La CSEC-CE a pris position contre cette initiative, le moratoire sur les OGM ayant été,
entre temps, prolongé de 4 ans. Cette période de temps est jugée plus raisonnable par
la commission compétente qui estime que d'interdire complètement ou avoir un
moratoire de dix ans sur les OGM ne permettrait pas de prendre compte de possibles
progrès ou évolutions dans le domaine. 
Le Conseil des Etats décide de suivre sa commission et ne donne pas suite à cette
initiative cantonale. Elle passe donc en mains de la CSEC-CN qui, à son tour, va prendre
position. 21

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.03.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national ayant accepté l'initiative parlementaire Bourgeois relative à la
sauvegarde de la production sucrière indigène, la commission compétente du Conseil
des Etats était amenée à se prononcer à son tour. Après avoir tout d'abord refusé la
proposition, la CER-CE a décidé de suivre la chambre du peuple ainsi que sa
commission sœur à 6 voix contre 6 avec la voix prépondérante de son président, Pirmin
Bischof (pdc, SO). Malgré tout, elle demande à la CER-CN d'analyser si la solution
proposée par l'initiative parlementaire est réellement la bonne. Une minorité de la
commission estime, elle, que c'est au secteur concerné de trouver des solutions afin de
faire des économies et d'augmenter son efficience. Ainsi, la CER-CN est chargée
d'élaborer un projet d'acte. 22

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.05.2018
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, la chambre du peuple rejette l'initiative cantonale thurgovienne «Pour
une agriculture suisse sans génie génétique», suivant ainsi la position de la CSEC-CN
et de la chambre haute. La commission de la science, de l'éducation et de la culture du
Conseil national estime, en effet, que les objectifs de l'initiative sont partiellement
caducs, le parlement ayant prolongé, en 2017, le moratoire sur les OGM de quatre ans.
De plus, elle estime que fermer complètement la porte à ces organismes serait une
entrave à la recherche scientifique. 23

STANDESINITIATIVE
DATUM: 12.06.2018
KAREL ZIEHLI
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Le Conseil fédéral a décidé de mettre en place des mesures pour soutenir la
production sucrière suisse, en réaction à la baisse de productivité et au faible niveau
des prix, dû à la pression de la production européenne. L'Union européenne (UE) a, en
effet, décidé de supprimer les quotas de production en 2017, ce qui a eu pour résultat
de faire baisser les prix. Les produits transformés contenant du sucre faisant partie de
l'accord de libre-échange sur ces questions avec l'UE en vigueur depuis 2005, la baisse
des prix européen a un impact direct sur les prix suisses. La réaction du Conseil fédéral
intervient alors que le Parlement a chargé la CER-CN d'élaborer un projet de loi pour
fixer de manière durable le prix du sucre. Les sept sages ne veulent pas aller aussi loin
mais ont décidé de relever la protection douanière de CHF 2 à CHF 7 par quintal
(autrement dit, CHF 20 à CHF 70 par tonne) entre janvier 2019 et fin septembre 2021. Ils
ont également augmenté la contribution à des cultures particulières pour les betteraves
sucrières pour la même période, celle-ci passant de CHF 1800 à CHF 2100 par hectare
et par année. Le Conseil fédéral espère ainsi donner suffisamment de temps à
l'industrie sucrière pour se renforcer et se doter de structures plus concurrentielles. 
Le secteur sucrier a réagi positivement aux mesures du Conseil fédéral, même si toutes
les requêtes des acteurs du secteur n'ont pas été appliquées. Par la voix du directeur
général de Sucre Suisse SA, Guido Stäger, les acteurs ont rappelé que le sucre suisse
était plus écologique que le sucre importé de l'UE, d'où l'importance de protéger cette
culture dans le futur. Une baisse de la productivité pourrait également mener à la
fermeture de l'une des deux fabriques de sucre en Suisse (situées à Aarberg (BE) et
Frauenfeld (TG)). A ce propos, Guido Stäger s'est montré rassurant, plaidant pour le
maintien des deux sites; une solution qui permet de réduire la distance de transport et
donc d'assurer la durabilité du produit. 24

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.12.2018
KAREL ZIEHLI

La CER-CN était chargée de proposer un projet d'acte relatif aux problèmes que
connaît la production sucrière. Pour cela, elle a constitué une sous-commission ayant
pour mission de se pencher sur les diverses possibilités qui permettraient de stabiliser
ce marché. Le Conseil fédéral ayant pris des mesures fin 2018 allant dans cette
direction (protection des frontières et augmentation de la contribution à des cultures
particulières), la commission souhaite désormais attendre d'en voir les effets et a
demandé à l'exécutif de prolonger de manière limitée dans le temps ces mesures
(prévues jusqu'à fin 2021). Afin de pouvoir conserver un levier d'action, la commission
invite sa chambre à repousser le délai imparti pour la rédaction d'un projet, celui-ci
écoulant en été 2020. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.02.2020
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national a prolongé de deux ans le délai accordé à la CER-CN
pour élaborer un projet d'acte relatif à la stabilisation du marché de la production
sucrière. La commission a désormais jusqu'à l'été 2022 pour analyser l'effet des
mesures d'ores et déjà mises en place par le Conseil fédéral fin 2018. 26

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

La CER-CN a lancé la mise en consultation de son avant-projet de loi relatif au soutien
de la production de betteraves sucrières. C'est par 22 voix et 3 abstentions que les
membres de la commission ont approuvé ce projet élaboré par une sous-commission
constituée pour cette occasion. Afin de stabiliser les prix du sucre suisse, soumis à
forte pression par la concurrence européenne, différentes mesures sont prévues. Ces
mesures prendraient le relais de celles mises en place par le Conseil fédéral qui arrivent
à terme fin 2021. Ainsi, la commission souhaite inscrire dans la loi sur l'agriculture
(LAgr) le montant de la protection douanière minimale de CHF 70 par tonne de sucre,
un aspect réglé à l'heure actuelle au niveau de l'ordonnance. Elle propose également de
conserver l'aide financière pour cultures particulières respectant les exigences des
PER, mais en distinguant production conventionnelle et production biologique ou
intégrée (sans pesticides ni fongicides), afin d'inciter les productrices et producteurs à
réduire l'utilisation de produits phytosanitaires. Ces deux dernières méthodes
obtiendraient un surplus de respectivement CHF 700 et CHF 500 par hectare et par
année. L'aide financière de base serait de CHF 1500. Une courte minorité propose de
réduire cet écart, avec une aide de base de CHF 2100 par hectare et par année et un
surplus de CHF 200 pour les cultures biologiques ou intégrées. 
Les milieux intéressés ont jusqu'au 11 décembre 2020 pour s'exprimer sur cet avant-
projet de loi. 27

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.09.2020
KAREL ZIEHLI
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Emboîtant le pas de l'UE, les autorités fédérales prenaient, en 2018, la décision
d'interdire le Gaucho, un pesticide de la famille des néonicotinoïdes utilisé dans les
cultures de betterave sucrière. Alors que certains pays voisins ont, entre temps, fait
marche arrière en réintroduisant ce pesticide (la France et l'Autriche notamment), le
sénateur thurgoviens Jakob Stark (udc, TG) y voit une concurrence déloyale, exigeant
donc des autorités de faire de même. La chambre haute a décidé de transmettre son
texte à la CER-CE  d'après une motion d'ordre Germann (udc, SH). Pour ce dernier, il
serait étrange de voter sur une autorisation de l'utilisation d'un pesticide, alors même
qu'une initiative parlementaire pour une réduction des risques liés à ces substances est
sur la table et que la population est amenée à s'exprimer deux fois sur ce thème
(initiative pour une eau potable propre et initiative pour une Suisse libre de pesticides
de synthèse). 28

MOTION
DATUM: 17.12.2020
KAREL ZIEHLI

Suite à la consultation de son avant-projet de loi sur le soutien à la production de
betteraves sucrières, la CER-CN a décidé de maintenir ses positions. Elle tient donc à
fixer dans la LAgr les CHF 70 de protection douanière par tonne de sucre ainsi que le
soutien financier de CHF 1500 par hectare et par année pour les cultures particulières
respectant les exigences des PER, avec une aide supplémentaire de CHF 700 pour les
betteraves bios et de CHF 500 pour les betteraves cultivées sans pesticides ni
fongicides. La minorité qui défendait l'idée de rester sur un montant de CHF 2100 et
d'augmenter de CHF 200 ce montant pour les cultures bios et intégrées est maintenue.
Le projet a été accepté par 14 voix contre 4 et 6 abstentions et sera débattu au sein de
la chambre basse. La commission a également décidé de le soumettre au Conseil
fédéral pour avis. 29

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.02.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a décidé de fixer le soutien à la culture de betteraves sucrières
dans la loi sur l'agriculture (LAgr) contre l'avis du Conseil fédéral qui aurait préféré
profiter d'une certaine marge de manœuvre en restant au niveau de l'ordonnance. La
position de l'exécutif était soutenue par la majorité des groupes Verts, PLR et
Vert'libéraux, ce qui n'a pas réussi à faire pencher la balance lors du vote d'entrée en
matière (101 contre 79 et 8 abstentions). Par la suite, une majorité large de 155
parlementaires s'est dégagée derrière la proposition Munz (ps, SH), de soutenir les
productrices et producteurs à hauteur de CHF 2'100 par hectare, avec un surplus de
CHF 200 pour les cultures plus écologiques (intégrées ou biologiques). La version de la
majorité de la CER-CN (à savoir, un soutien de base de CHF 1'500, CHF 500 de plus
pour la production intégrée et un surplus de CHF 200 pour la production biologique)
n'a récolté le soutien que de 29 parlementaires. Jacqueline Badran (ps, ZH) a fait
remarquer que la solution choisie, vue comme un bon compromis, était à considérer
avec la motion 21.3016 sur le soutien à la recherche d'alternatives plus écologiques
pour la production betteravière.
Au vote sur l'ensemble, le projet a récolté 117 voix contre 66 et 4 abstentions; un vote
aux alliances hétéroclites, avec d'un côté une majorité d'élu.e.s des groupes UDC, PS et
du Centre et de l'autre une majorité d'élu.e.s des groupes PLR, Vert'libéraux et
l'ensemble du groupe des Verts. 30

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.05.2021
KAREL ZIEHLI

Les député.e.s de la chambre basse veulent soutenir plus fortement la production
écologique de betteraves sucrières. Ils ont accepté, par 166 voix contre 20 (provenant
toutes des rangs du PLR) et une abstention, une motion de la CER-CN mandatant le
Conseil fédéral, d'une part, de promouvoir la culture écologique de cette racine par le
biais des paiements directs et d'autre part, d'attribuer des moyens supplémentaires à
la recherche de méthodes alternatives (variétés plus résistantes, cultures écologiques,
développement de modèles prédictifs, etc.). Il sera également prévu de mettre en place
des mesures adéquates en ligne avec l'initiative parlementaire sur la réduction des
risques liés aux pesticides.
Les discussions ont été menées dans le cadre des débats autour du projet d'acte
permettant d'appliquer l'initiative parlementaire Bourgeois (plr, FR) sur la sauvegarde
de la production sucrière suisse. 31

MOTION
DATUM: 03.05.2021
KAREL ZIEHLI
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Les mesures de protection de la betterave sucrière ont suscité un vif débat au sein de
la chambre haute. En effet, une courte majorité des membres de la CER-CE (7 voix
contre 6) a proposé à sa chambre de ne pas entrer en matière dans le projet accepté
par le Conseil national, estimant préférable d'agir au niveau de l'ordonnance et non de
la loi, comme prévu ici. Mais contre l'avis de sa commission, le Conseil des Etats s'est
prononcé pour une entrée en matière, manifestement convaincu par les arguments de
la minorité qui souhaite protéger une culture importante tant en termes d'emplois
(avec ses deux fabriques de sucre) qu'en termes de maintien du «Swissness» dans la
production chocolatière. De plus, le Conseil fédéral ayant assuré vouloir promouvoir la
recherche de techniques de cultures plus écologiques de cette racine, en réaction à la
motion 21.3016, une partie des élu.e.s écologistes ont souhaité une entrée en matière.
Le Conseil fédéral soutenait, lui, la proposition de la majorité de la CER-CE,
argumentant qu'agir au niveau de l'ordonnance garantissait une plus grande flexibilité. 
25 parlementaires se sont rangés derrière la minorité de la commission en votant pour
l'entrée en matière. 18 s'y sont opposés, tandis qu'une seule personne s'est abstenue.
La discussion par article se fera dans un deuxième temps, une fois que la commission
aura délibéré des détails du projet de loi. 32

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

La motion a été rejetée à l'unanimité, le Conseil des Etat étant de l'avis que le Conseil
fédéral a déjà commencé à mettre en œuvre les doléances présentées dans le texte – à
savoir, promouvoir la production écologique de betterave sucrière. Les débats se sont
déroulés dans le cadre de l'initiative parlementaire 15.479. 33

MOTION
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

La CER-CE propose à sa chambre de suivre le projet du Conseil national, ne divergeant
que sur un point. En effet, une majorité des membres de la commission souhaiterait
limiter dans le temps (jusqu'en 2026) la disposition permettant la mise en place de
droits de douane pour protéger la production indigène de sucre. Diverses propositions
de minorité visant à limiter les aspects contraignants de ce projet de loi ont également
été formulées. 34

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.07.2021
KAREL ZIEHLI

Les deux chambres ont trouvé un terrain d'entente sur le soutien à apporter à la
production sucrière. Les mesures actuellement inscrites au niveau de l'ordonnance
seront transposées au niveau de la loi de manière limitée dans le temps (jusqu'en
2026). Le Conseil des Etats s'est donc aligné sur le Conseil national quant aux mesures
et l'inverse s'est produit, de manière tacite, quant à la limitation dans le temps. Ainsi, la
protection douanière aux importations s'élèvera à CHF 7 par 100 kilogrammes et les
productrices et producteurs profiteront d'une prime de CHF 2'100 par hectare dans le
cadre du programme de soutien aux cultures particulières. Le Conseil fédéral, par la
voix de Guy Parmelin, n'aura pas réussi à se faire entendre, lui qui ne voulait pas d'une
fixation de ces mesures au niveau de la loi et qui remettait en question la mise en place
d'une protection douanière qui aurait pour effet de pénaliser l'industrie
agroalimentaire suisse dépendante des importations de sucre. Depuis la levée des
quotas sucriers sur le marché européen il y a trois ans, les prix sont remontés et
l'Europe est à nouveau une importatrice nette de sucre, faisant dire au conseiller
fédéral vaudois que la protection douanière est désuète. Lors des dernières
discussions au Conseil des Etats, cette position n'a échoué qu'à quelques voix près (24
voix contre 20), la majorité préférant assurer ces mesures de soutien.
Lors du vote final, la chambre haute a approuvé le changement législatif par 31 voix
contre 8 et 5 abstentions, tandis que 116 élu.e.s (contre 58 et 22 abstentions) ont fait de
même au Conseil national. Lorsque l'on se penche sur les détails du scrutin, on
s'aperçoit que les lignes partisanes n'ont que peu joué, 20 socialistes 12 élu.e.s du PLR,
l'ensemble des groupes de l'UDC et du Centre ayant voté en faveur du texte, tandis que
11 socialistes, 17 vert.e.s, 14 élu.e.s des vert'libéraux et 16 PLR n'en n'ont pas voulu. La
plupart des abstentions sont à retrouver dans le groupe des Verts, accompagnées de
quelques voix socialistes et vertes libérales. 35

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.2021
KAREL ZIEHLI
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Les premiers chiffres à disposition quant aux récoltes agricoles pour l'année 2021
dessinent une situation peu réjouissante. En effet, avec le gel du printemps – décimant
certaines cultures fruitières telles que les abricots –, les nombreux épisodes de grêle –
touchant tant les cerises que les cultures de légumes en plein air – ainsi qu'un été
particulièrement pluvieux – ruinant les récoltes de certaines sortes de céréales et de
cultures racinaires – ont fait chuter les rendements de la production végétale suisse.
Seules certaines sortes de pommes font exception. Ainsi, les détaillants ont prévenu
que certains légumes de garde de production locale, tels que les carottes ou les
oignons, risqueront de faire défaut dans les rayons au printemps 2022. Les récoltes de
patate ont également atteint des niveaux historiquement bas, alors que d'autres régions
mondiales sont également touchées. Les abricots auront le plus souffert, avec des
pertes de l'ordre de -75 pour cent par rapport à la production de 2019, suivi des
pruneaux (-60%) et des cerises (-43%). Les détaillants tablent sur une augmentation
des importations pour compenser les pertes sur le territoire national. Les
producteurs.trices espèrent, quant à eux, pouvoir compter sur la solidarité des acteurs
du marché ainsi que des consommatrices et consommateurs pour amortir cette
situation critique. Afin de limiter la casse, les agricultrices et agriculteurs ont dû se
résigner à utiliser une plus grande quantité de pesticides (fongicides en premier lieu),
alors même que la population se prononçait sur deux initiatives souhaitant une
limitation, voire une interdiction de leur utilisation.
Pour éviter ce genre de situations catastrophiques dans le futur – qui risquent de
devenir légion avec l'accélération des changements climatiques – et pour ne pas
tomber dans une utilisation excessive de produits phytosanitaires, les agricultrices et
agriculteurs en appellent au développement de la robotique ainsi que de nouvelles
variétés plus résistantes. C'est ainsi qu'une nouvelle sorte de pomme de terre
biologique – la Sardona des Pays-Bas – semble bien mieux résister à la pourriture et
pourrait représenter une bonne solution pour l'avenir. Pour le vignoble, la nouvelle
sorte développée par Agroscope et qui promet des miracles s'appelle Divico. Dans le
secteur des céréales, le graal pourrait provenir de variétés cultivées dans les Balkans, en
Ukraine ou des anciennes sortes cultivées en Suisse. Et pour assurer la survie des
fermes, d'autres modèles de fonctionnement émergent, comme le rapporte le journal
hebdomadaire WOZ. Ainsi en est-il de l'agriculture contractuelle de proximité qui lie les
consommatrices.teurs et productrices.teurs et fait porter de manière solidaire les
conséquences de telles années. Une autre piste analysée consisterait à développer le
marché des assurances contre les pertes de récolte. Initialement prévue dans la
Politique agricole 22+ (dont le traitement à été suspendu en début d'année par le
Parlement), l'aide aux agriculteurs.trices souhaitant contracter une telle assurance sera
toutefois discutée par les parlementaires dans le cadre de plusieurs interventions. 36

ANDERES
DATUM: 01.12.2021
KAREL ZIEHLI

La CER-CE privilégie les abeilles à une autorisation provisoire du Gaucho et demande,
à l'unanimité, de rejeter l'initiative transmise par le canton de Fribourg au Parlement
qui souhaite que les autorités reviennent sur leur décision d'interdiction du
néonicotinoïde «Gaucho» en 2018; un pesticide utilisé pour lutter contre des pucerons
responsables du virus de jaunissement. Le canton demande à ce que la recherche
d'alternatives soit également plus fortement encouragée. Pour la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil des Etats, certains traitements alternatifs
ainsi que certaines variétés plus résistantes montrent, d'ores et déjà, des résultats
encourageants. Les effets dommageables de ce néonicotinoïde sur les abeilles
justifient son interdiction. 37

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.03.2022
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a suivi l'avis de sa commission et a tacitement rejeté l'initiative du
canton de Fribourg, estimant que les efforts entrepris par le Conseil fédéral pour
soutenir la production de betterave sucrière sont suffisants. 38

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.06.2022
KAREL ZIEHLI

Le sénateur Stark (udc, TG) a retiré sa motion, alors que la CER-CE avait, au préalable,
pris position – par 11 voix contre 1 – contre sa proposition d'alléger temporairement
l'interdiction d'utilisation de néonicotinoïdes pour les semences de betterave. La CER-
CE a justifié sa position en relevant les efforts entrepris par le Conseil fédéral pour
soutenir la production de betterave sucrière. 39

MOTION
DATUM: 14.06.2022
KAREL ZIEHLI
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Lebensmittel

Der Bericht zur Erfüllung des Postulats Baumann (cvp, UR) über mögliche Massnahmen
gegen eine Deindustrialisierung in der Lebensmittelbranche wurde im Herbst 2017
publiziert. Auf 18 Seiten behandelte der vergleichsweise knappe Bericht den Zustand
des lebensmittelverarbeitenden Sektors sowie Einschätzungen zur Swissness-
Gesetzgebung, zum sogenannten «Schoggi-Gesetz» und zum Stand des
Zuckerrübenmarktes.
Der lebensmittelverarbeitende Sektor beschäftigte im Jahr 2014 71'000 Personen, was
etwa 11 Prozent aller Industriearbeitsplätze oder 2 Prozent aller Beschäftigten in
Vollzeitäquivalenz in der Schweiz entsprach. Innerhalb dieses Sektors waren die drei
Branchen mit den meisten Beschäftigten die Backwarenherstellung mit 22'301
Arbeitsplätzen (31,3%), die Schlachtung und Fleischverarbeitung mit 14'092
Arbeitsplätzen (19,8%) und die Herstellung von sonstigen Nahrungsmitteln, welche 7'703
Personen (10,8%) beschäftigte.
Gesamthaft erwirtschaftete der untersuchte Sektor im Jahr 2014 einen Umsatz von
rund CHF 35 Mrd. Gemessen am Umsatz der Gesamtindustrie entsprach dies einem
Anteil von 12 Prozent. Seit 2008 war der Umsatz der Lebensmittelverarbeitung um 9
Prozent gestiegen. In der Schlussfolgerung über den Zustand des
lebensmittelverarbeitenden Sektors kamen die Autoren des Berichts zum Schluss, dass
die in der Untersuchung zusammengestellten Zahlen keine Hinweise auf eine
«Deindustrialisierung» des Sektors liefern würden. Sowohl beim Umsatz als auch bei
den Zahlen der Beschäftigten sei eine leicht positive Tendenz zu verzeichnen gewesen.
Allerdings, so wurde im Bericht eingeräumt, reichten die Auswertungen nur bis ins Jahr
2014 und bildeten damit die Auswirkungen der Aufwertung des Frankens im Jahr 2015
noch nicht ab. Es könne aber davon ausgegangen werden, dass das hohe Preisniveau
der Agrarrohstoffe in der Schweiz, welches durch die Frankenstärke und den hohen
Grenzschutz in der Schweiz bedingt wird, eine zentrale Herausforderung für den
lebensmittelverarbeitenden Sektor in der Schweiz darstellen werde. Da die Branchen,
welche vom Grenzschutz weniger betroffen waren, international eine hohe
Wettbewerbsfähigkeit aufweisen würden, schloss der Bericht, dass tiefere
Rohstoffpreise in der Schweiz die Exportchancen der übrigen Sektoren erhöhen und
die Schutzzölle Zwecks erhoffter Wohlfahrtssteigerung längerfristig abgebaut werden
sollten.
Zur Swissness-Gesetzgebung, welche die Grundsätze zur Verwendung von
schweizerischen Herkunftsangaben für Lebensmittel festhält, beschrieb der Bericht die
Massnahmen, welche der Bundesrat bis dahin umgesetzt hatte. So wurde zum Beispiel
der Industrie bei der Berechnung des Mindestanteils der schweizerischen Rohstoffe in
verschiedenen Bereichen mehr Flexibilität eingeräumt. In diesem Sinne war eine
Bagatellklausel eingeführt worden, welche Ausnahmen für unwesentliche Zutaten wie
etwa einer Prise Salz zuliess. Trotz der Massnahmen, welche der Industrie den
Anpassungsprozess erleichtern sollten, kam es von Seiten der Wirtschaft zu Unmut
gegenüber der eingeführten Gesetzgebung. So beurteilten Unternehmen, die für ihre in
der Schweiz verarbeitenden Produkte keine schweizerische Herkunftsangabe mehr
verwenden durften dies als Verlust eines kommunikativen Mehrwerts.
Weiter behandelte der Bericht die Problematik rund um das sogenannte «Schoggi-
Gesetz». Das Gesetz, welches eigentlich «Bundesgesetz über die Ein- und Ausfuhr von
Erzeugnissen aus Landwirtschaftsprodukten» heisst, aber fast immer nur «Schoggi-
Gesetz» genannt wird, beinhaltet eine Regelung, welche Ausfuhrbeiträge für den Export
von gewissen Lebensmitteln aus der Schweiz unterstützt. Die Höhe der Beiträge ist
abhängig vom verfügbaren Budget sowie von der Differenz zwischen den Preisen des
inländischen Marktes und des Welt- bzw. des EU-Marktes. An der WTO-
Ministerkonferenz in Nairobi im Jahr 2015 war jedoch entschieden worden, dass
Exportsubventionen, zu welchen auch die Ausfuhrbeiträge gehören, abgeschafft
werden müssen. Für die Umsetzung wurde den Ländern eine Frist bis ins Jahr 2020
gewährt. Aus diesem Grund wurden nun Massnahmen geprüft, um die Konsequenzen
des Wegfalls der Beiträge abzuschwächen. Der Bundesrat sah eine neue
produktionsgebundene Stützung von Milch und Brotgetreide vor, welche budgetneutral
mit den Geldern der ehemaligen Ausfuhrbeiträge finanziert werden könnte. Zudem
sollte es den betroffenen Branchen für die Herstellung von Exportprodukten erleichtert
werden günstige, zollfreie Rohstoffe aus dem Ausland zu importieren.
Zum Stand des Zuckerrübenmarktes wurde Folgendes berichtet: Da sich die EU und die
Schweiz darauf geeinigt hatten auf Preisausgleichsmassnahmen für Zucker im Handel
mit landwirtschaftlichen Verarbeitungserzeugnissen zu verzichten, entspreche der
Preis des inländisch produzierten Zuckers dem Zuckerpreis in der EU. Dies ermögliche
der Schweizer Lebensmittelbranche konkurrenzfähiger exportieren zu können und
biete gleichzeitig die Voraussetzung für den Fortbestand der Schweizer

POSTULAT
DATUM: 30.08.2017
LAURA SALATHE
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Zuckerwirtschaft. Um auf dem tieferen Preisniveau erfolgreich zu bleiben, sei es wichtig
kosteneffizient zu produzieren. Der Bundesrat unterstützte die Produktion zusätzlich
mit einem Einzelkulturbeitrag für Zuckerrüben. Dieser lag im Jahr 2016 bei CHF 1'800
pro Hektare oder rund CHF 34 Mio. für die gesamte inländische Rübenproduktion. 40

La motion de l'élu UDC Pierre-André Page (FR), déposée le 16 septembre 2020 au
Conseil national, exige la fin de l'importation de sucre produit à l'aide de produits
phytosanitaires n'étant plus autorisés en Suisse ou, pour rester sur un pied d'égalité
avec ses voisins européens, une autorisation temporaire d'enrobage aux
néonicotinoïdes des semences. Selon le conseiller national, ces mesures sont
nécessaires afin de combattre les insectes ravageurs, qui sont responsables d'une
perte de rendement de la récolte des betteraves sucrières à hauteur de 30 à 50%. 
Le 11 novembre 2020, le Conseil fédéral a recommandé le rejet de la motion, rappelant
que l'interdiction d'importation est contraire au droit international, en particulier celui
de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC). De plus, Guy Parmelin, ministre de
l'agriculture, a rappelé qu'un ambitieux programme a été lancé avec plusieurs
organismes pour développer des moyens de lutte efficaces sans devoir recourir aux
néonicotinoïdes. Il a également précisé que la situation s'était améliorée depuis le
dépôt du texte.
Le Conseil national a suivi la recommandation de l'exécutif et s'est opposé à la
proposition "Égalité de traitement pour le sucre suisse" de l'élu Fribourgeois par 105
voix contraires (34 PS, 14 Vert'Libéraux, 2 UDC, 27 PLR, 3 PDC et 25 Verts), 72 voix
favorables (4 PS, 45 UDC et 23 PDC) et 6 abstentions (1 PS, 3 UDC, 1 PLR, 1 PDC). 41

MOTION
DATUM: 29.09.2022
LLOYD FLETCHER

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Gemäss einer Studie der Eidgenössischen Gewässerschutzkommission trägt die
Landwirtschaft zu einem grossen Teil zur Verunreinigung der Gewässer bei,
insbesondere was die Belastung mit Stickstoff in verschiedenster Form anbelangt (38%
der Gesamteinleitung). Aus diesem Grund forderte die Kommission die konsequente
Durchsetzung der Bestimmungen über die umweltverträgliche Bewirtschaftung der
Böden, die Stilllegung von landwirtschaftlichen Nutzflächen und die Schaffung von
ökologischen Ausgleichsflächen. Ebenso soll der Tierbestand weiter reduziert werden
und die Integrierte Produktion (IP) sowie Bio-Landbau stärker gefördert werden. 42

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 27.11.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Bodenschutz

Bis Ende Jahr waren 90 Prozent der im nationalen Bodenbeobachtungsnetz (NABO)
vorgesehenen Messstellen eingerichtet und erste Proben zur Kontrolle der
Bodenbelastung entnommen worden. Ein erster NABO-Bericht wird jedoch erst Anfang
der 90er Jahre erscheinen. An einer Fachtagung zum Thema Bodenschutz wurde
festgehalten, dass das Messen der Bodenbelastung allein nichts nütze, wenn nicht die
Schadstoffe an der Quelle bekämpft würden. Der Bestandesaufnahme müsse die
Anordnung von Massnahmen folgen, und zwar sowohl zur Vorbeugung als auch in Bezug
auf die Behebung von Schäden. Diese Forderung stellten auch die
Umweltorganisationen in einem Manifest, das den langfristigen Schutz der
Bodenfruchtbarkeit verlangt. 43

BERICHT
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Während der Sondersession im Mai 2021 stand eine Motion Roduit (mitte, VS), die das
Trinken von Wasser und natürlichen Fruchtsäften fördern wollte, auf der
Traktandenliste des Nationalrates. Der Motionär argumentierte, es sei gerade die junge
Bevölkerung, die vorwiegend zuckerhaltige Getränke und nur wenig Obst und Gemüse
zu sich nehme. Sie solle folglich besonders angesprochen werden. Sein Geschäft gelte
es neben gesundheitlichen, wirtschaftlichen, sozialen und politischen Gründen auch
der Umwelt zuliebe anzunehmen. Die zurzeit in diesem Themenbereich vorgesehenen
Massnahmen liessen gemäss Roduit zu wünschen übrig. So griffen mehrere Projekte,
die im Zusammenhang mit der Schweizer Ernährungsstrategie 2017–2024 realisiert
würden, nur unzureichend und seien schlecht verbreitet. Es bedürfe stattdessen der
Verbreitung und Unterstützung konkreter Projekte. Als Beispiel führte Roduit die
Installation von Wasserbrunnen in Schulen auf. Gesundheitsminister Berset erachtete
die Motion hingegen als überflüssig. Er erklärte, dass bereits einiges unternommen
worden sei und man sich mit diesen Entwicklungen auf dem richtigen Weg befinde. Der
Konsum von Fruchtsäften entspreche ungefähr der empfohlenen Menge und sollte
angesichts der Tatsache, dass Saft ebenfalls über Zucker und Kalorien verfügt, nicht
erhöht werden. Daher empfehle der Bundesrat, das Geschäft abzulehnen. Diesem
Votum folgte die grosse Kammer mit 92 zu 80 Stimmen (bei 8 Enthaltungen). 44

MOTION
DATUM: 05.05.2021
JOËLLE SCHNEUWLY

Anfang Juni 2021 reichte der Kanton Freiburg eine Standesinitiative ein, mit der er
bezwecken wollte, dass der Zuckergehalt von Produkten in der Nährwertdeklaration
aufgeführt werden muss. Darüber hinaus soll eine für die Konsumentenschaft
«lesbare»  und «zum Vornherein verständliche Kennzeichnung» verpflichtend werden.
Gemäss Initiative geht dieses Anliegen nicht nur mit der nationalen Strategie zur
Bekämpfung der nichtübertragbaren Krankheiten einher, sondern stärkt auch die
kantonalen Aktionsprogramme Bewegung und Ernährung. Die WBK-SR prüfte das
Geschäft Ende Oktober 2021 zusammen mit einer Standesinitiative des Kantons Genf.
Sie beantrage, den beiden Initiativen keine Folge zu geben (FR: 6 zu 1 Stimmen bei 5
Enthaltungen; GE: 8 zu 0 Stimmen bei 4 Enthaltungen), da das Thema bereits in einem
Postulat der SGK-NR behandelt werde. 45

STANDESINITIATIVE
DATUM: 26.10.2021
JOËLLE SCHNEUWLY

Die Genfer Legislative forderte mittels einer Standesinitiative die Begrenzung der
Zuckermenge, die bei der Herstellung von Lebensmitteln hinzugefügt werden darf.
Die Initiative wurde unter anderem mit den negativen gesundheitlichen Auswirkungen
und dem Suchtpotential von Zucker begründet. Zudem nahm die Initiative auch Bezug
auf die kantonal eingeführte Zuckersteuer. Die Standesinitiative wurde von der WBK-SR
Ende Oktober 2021 zusammen mit einer Standesinitiative des Kantons Freiburg
behandelt. Die Kommission empfahl mit 8 zu 0 Stimmen (bei 4 Enthaltungen; St.Iv. des
Kantons Genf) resp. mit 6 zu 1 Stimmen (bei 5 Enthaltungen; St.Iv. des Kantons Freiburg),
den beiden Vorlagen keine Folge zu geben, da bereits im Rahmen eines Postulats der
SGK-NR auf das Thema eingegangen werde. 46

STANDESINITIATIVE
DATUM: 26.10.2021
JOËLLE SCHNEUWLY

In der Wintersession 2021 nahm sich der Ständerat einer freiburgischen
Standesinitiative zur klaren Darstellung der Menge des schnellen Zuckers in
Lebensmitteln an. Die Behandlung erfolgte zusammen mit einer Standesinitiative des
Kantons Genf. Kommissionssprecher Hannes Germann (svp, SH) erläuterte, weshalb die
WBK-SR den beiden Kantonsbegehren keine Folge geben möchte: Die Kommission teile
zwar die Meinung, dass das exzessive Konsumieren von Zucker für die öffentliche
Gesundheit bedenklich sei, sie sei allerdings auch der Ansicht, dass in diesem Bereich
bereits einiges unternommen worden sei. Germann führte als Beispiele den Nutri-
Score, die Erklärung von Mailand zur Reduktion des Zuckergehalts in Joghurts und
Müeslis und die Schweizer Ernährungsstrategie 2017–2024 auf. Zudem möchte die
Kommission die Berichte in Erfüllung der Postulate 20.3913 und 21.3005 abwarten,
bevor über weitere Schritte entschieden wird. Stillschweigend gab die kleine Kammer
den beiden Standesinitiativen keine Folge. 47

STANDESINITIATIVE
DATUM: 08.12.2021
JOËLLE SCHNEUWLY
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In der Wintersession 2021 nahm sich der Ständerat einer Standesinitiative des Kantons
Genf zur Begrenzung des Zuckergehalts in industriell hergestellten Getränken und
verarbeiteten Lebensmitteln an. Die Behandlung fand zusammen mit einem
Kantonsbegehren aus Freiburg statt. Kommissionssprecher Hannes Germann (svp, SH)
erläuterte, weshalb die WBK-SR den beiden Kantonsbegehren keine Folge geben
möchte: Die Kommission teile zwar die Meinung, dass das exzessive Konsumieren von
Zucker für die öffentliche Gesundheit bedenklich sei, sie sei allerdings auch der
Ansicht, dass in diesem Bereich bereits einiges unternommen worden sei. Germann
führte als Beispiele den Nutri-Score, die Erklärung von Mailand zur Reduktion des
Zuckergehalts in Joghurts und Müeslis und die Schweizer Ernährungsstrategie
2017–2024 auf. Zudem möchte die Kommission die Berichte in Erfüllung der Postulate
20.3913 und 21.3005 abwarten, bevor über weitere Schritte entschieden wird.
Stillschweigend gab das Stöckli beiden Standesinitiativen keine Folge. 48

STANDESINITIATIVE
DATUM: 08.12.2021
JOËLLE SCHNEUWLY

Mittels parlamentarischer Initiative verlangte Laurence Fehlmann (sp, GE) im Juni 2022
den Einbezug zuckerhaltiger Getränke in die Erklärung von Mailand, die auf eine
Zuckerreduktion in Joghurts und Frühstückscerealien abzielt. Sie begründete diese
Forderung damit, dass der grösste Teil des zugesetzten Zuckers durch Süssigkeiten und
zuckerhaltige Getränke konsumiert werde. Die WBK-NR nahm sich im November 2022
dem Anliegen der SP-Nationalrätin an und beschloss mit 15 zu 9 Stimmen, der Vorlage
keine Folge zu geben. Als Grund für die ablehnende Haltung führte die Kommission den
gewählten Ansatz der freiwilligen Zuckerreduktion durch die Herstellenden an, den sie
als geeignet erachtete und mit dem man bei Frühstückscerealien und Joghurts gut
gefahren sei. Zudem sei zurzeit kein gesetzgeberischer Handlungsbedarf gegeben, weil
zwischen dem BLV und Getränkeherstellenden bereits Verhandlungen stattfänden, um
die Mailänder Erklärung um Süssgetränke zu ergänzen. Eine Kommissionsminderheit
rund um Emmanuel Amoos (sp, VS) plädierte indes für Folgegeben, da der
Zuckerkonsum, für den zu 40 Prozent die Süssgetränke verantwortlich seien, ein
grosses Problem für die Gesundheit der Bevölkerung darstelle. 49

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.11.2022
JOËLLE SCHNEUWLY

Ende November 2022 gab die WBK-NR einer Standesinitiative aus Genf, welche den
Zuckergehalt in industriell hergestellten Getränken und verarbeiteten Lebensmitteln
begrenzen wollte, keine Folge. In ihrem Bericht begründete die Kommission ihren
Entschluss mit der freiwilligen Zuckerreduktion durch die Lebensmittelherstellenden
und verwies dabei auf die Erklärung von Mailand. Im deren Rahmen habe bereits eine
erfolgreiche Zuckerreduktion in Joghurts und Frühstückscerealien stattgefunden. Die
Kommission befürwortete weiter die derzeit laufende Prüfung einer möglichen
Ausweitung auf weitere Produktkategorien. Ausserdem hob sie
Umsetzungsschwierigkeiten hervor, weil auch einige natürliche Produkte – etwa
Fruchtsaft – über viel Zucker verfügten. Nicht einverstanden damit zeigte sich eine
Minderheit rund um Stefania Prezioso Batou (egsols, GE). Sie hob den Handlungsbedarf
aufgrund der Schädlichkeit von Zucker sowie der steigenden Zahl an übergewichtigen
Personen sowie Diabetikerinnen und Diabetikern in der Schweiz hervor. Die Genfer
Standesinitiative wurde zusammen mit einer ähnlichen Standesinitiative aus dem
Kanton Freiburg (Kt.Iv. 21.315) diskutiert, welcher ebenfalls keine Folge gegeben
wurde. 50

STANDESINITIATIVE
DATUM: 18.11.2022
JOËLLE SCHNEUWLY

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien
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Grosse Parteien

Die SP präsentierte eine neue agrarpolitische Zielvorstellung, in welcher das «Bio-Land
Schweiz» das langfristige Ziel darstellt. Das Programrn sieht vor, die Richtlinien für die
Integrierte Produktion (IP) zu verschärfen und Beiträge oder Direktzahlungen des
Bundes nur noch an diejenigen Bauern zu bezahlen, welche auf biologische Weise
wirtschaften. 51

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 27.02.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Als einzige der Bundesratsparteien hatte die SP im Frühjahr gegen die drei
Landwirtschaftsvorlagen (Revision MIlichwirtschaftseschluss, Revision
Landwirtschaftsgesetz, Verfassungsartikel über die Landwirtschaft) und «für ein
Bioland Schweiz» votiert. Das dreifache Nein des Volkes gereichte der Partei deshalb
zum Triumph. Hingegen hatte die 1991 eingereichte und zuletzt auch parteiintern
umstrittene AHV/IV-Ausbauinitiative von SP und Gewerkschaften an der Urne keine
Chance.

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 24.06.1995
EVA MÜLLER

Verbände

Verbände

Jahresrückblick 2021: Verbände

2021 wurde die Verbandslandschaft in der Schweiz wie schon im Vorjahr wesentlich
durch das Coronavirus und die Massnahmen zu dessen Bekämpfung geprägt. So
versuchten die Dachverbände der Arbeitgebenden und der Gewerkschaften wie auch
zahlreiche Branchenverbände wiederholt mit Positionsbezügen auf die Pandemiepolitik
der Behörden Einfluss zu nehmen. Während in der Unterstützung für Hilfsgelder und
Kurzarbeit im Grossen und Ganzen Einigkeit zwischen Gewerkschaften und Verbänden
der Arbeitgebenden aus verschiedenen Branchen herrschte, traten bei anderen
Massnahmen deutliche Interessengegensätze zutage. Besonders stark profilierte sich in
der Öffentlichkeit GastroSuisse mit seinem Präsidenten Casimir Platzer, der sich im
Frühjahr immer wieder mit markigen Worten gegen die Schliessung der Innenräume von
Gastbetrieben und im Herbst gegen die Zertifikatspflicht in Restaurants äusserte. Diese
Forderungen brachten Platzer nicht nur mit manchen Gegenstimmen aus den eigenen
Reihen in Konflikt, sondern auch mit Economiesuisse und dem Schweizer
Arbeitgeberverband (SAV): Die beiden Dachverbände befürworteten die
Zertifikatspflicht, forderten aber vom Bundesrat verbindliche Aussagen darüber, ab
welchen Impfquoten er welche Lockerungsschritte ausrufen werde. Der
Gewerbeverband (SGV) gab wie der SAV und Economiesuisse bei beiden Abstimmungen
über das Covid-19-Gesetz die Ja-Parole heraus, markierte aber ansonsten grössere
Distanz zu den Massnahmen des Bundes.
Auch die Gewerkschafts-Dachverbände SGB und Travail.Suisse unterstützten die
beiden Covid-Vorlagen. Darüber hinaus wiesen die Gewerkschaften immer wieder auf
die zentrale Bedeutung der Kurzarbeit, des Erwerbsersatzes und der
Unterstützungsgelder für betroffene Unternehmen hin, um die sozialen und
wirtschaftlichen Folgen der Pandemie zu begrenzen. Mit der Argumentation, dass ein
vorsichtiger Weg letztlich schneller aus der Krise führe, mahnten SGB und Travail.Suisse
bei Diskussionen über Massnahmenlockerungen meist zu behutsamen Schritten. Zu
ihren Hauptforderungen zählten im Weiteren die Umsetzung und Kontrolle von
Schutzkonzepten am Arbeitsplatz sowie die Sicherstellung der Fürsorgepflicht der
Arbeitgebenden auch im Homeoffice.

Eine strikte oder sogar absolute Beachtung individueller Freiheitsrechte und ein
verhältnismässiges Vorgehen des Staats gehörten zu den Hauptforderungen mehrerer
politischer Gruppierungen, die im Zuge der Proteste gegen die Covid-19-Massnahmen
entstanden und in der öffentlichen Debatte teilweise starke Beachtung fanden. Zu den
prominentesten dieser neuen Organisationen zählten die «Freunde der Verfassung»,
die im Herbst 2021 bereits über 12'000 Mitglieder zählten und die gleich bei mehreren
Referenden und Initiativen eine bemerkenswerte Fähigkeit zum Sammeln von
Unterschriften an den Tag legten. Weitere Organisationen, die sich zu Sprachrohren der
Covid-Protestbewegung entwickelten, waren die an die jüngere Generation gerichtete
Gruppierung «Mass-voll!», das «Aktionsbündnis Urkantone für eine vernünftige
Corona-Politik» sowie die «Freiheitstrychler». Auch wenn es zwischen diesen
Organisationen bisweilen Differenzen über Inhalte und Stil gab, waren sie in ihrer
Opposition gegen das Covid-19-Gesetz und gegen dessen zweite Revision geeint; sie

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
HANS-PETER SCHAUB
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unterlagen indessen in beiden Volksabstimmungen klar.

Aber auch unabhängig von der Pandemie machten Verbände und Organisationen im
Jahr 2021 von sich reden, so beispielsweise die Operation Libero, die sich gleich zu
Beginn des Jahres mit einem medienwirksamen Crowdfunding erfolgreich aus einem
Engpass bei der Finanzierung ihrer Fixkosten befreite, im Oktober mit Sanija Ameti eine
profilierte neue Co-Präsidentin präsentierte und kurz darauf zusammen mit den
Grünen eine Volksinitiative für eine engere Zusammenarbeit der Schweiz mit der EU
ankündigte.

Eher gegen den eigenen Willen geriet im Herbst die Gewerkschaft Unia in die
Schlagzeilen, weil der beträchtliche Umfang ihres Vermögens bekannt wurde. Die Unia
musste sich in der Folge gegen verschiedene Kritikpunkte verteidigen. Die Diskussion
befeuerte aber auch übergeordnete Debatten, die bereits davor am Laufen gewesen
waren, namentlich jene um eine angemessene Transparenz in der Politikfinanzierung
und jene um eine korrekte Abgeltung der Sozialpartner für ihre quasistaatlichen
Aufgaben bei der Kontrolle der Einhaltung allgemeinverbindlicher
Gesamtarbeitsverträge.

Auf der Seite der Arbeitgeber-Dachverbände bekannten sich Economiesuisse, der SGV
und der SAV 2021 zum Ziel, in Zukunft eine stärkere und harmonischere
Zusammenarbeit zugunsten der gemeinsamen Interessen zu pflegen. Das Bekenntnis ist
als Neuanlauf zu werten, nachdem in den Vorjahren – etwa vor der Abstimmung zur
Konzernverantwortungsinitiative Ende 2020 – beträchtliche Spannungen zwischen SGV
und Economiesuisse zutage getreten waren und sich die Wirtschaftsverbände bei
verschiedenen Volksabstimmungen nur mit Mühe oder gar nicht hatten durchsetzen
können. Dasselbe war im Jahr 2021 namentlich bei den Abstimmungen über das
Freihandelsabkommen mit Indonesien und das E-ID-Gesetz der Fall.

Auch andere Verbände engagierten sich mit wechselndem Erfolg in
Abstimmungskämpfen. So konnte etwa der Bauernverband nach einer von ihm
angeführten Kampagne, die zu einer aussergewöhnlich starken Mobilisierung der
ländlichen Bevölkerung beitrug, im Juni die Ablehnung der Trinkwasserinitiative und der
Pestizidinitiative feiern. Intern gespalten war bei der Parolenfassung zur
Trinkwasserinitiative der Interessenverband der biologischen Landwirtschaft BioSuisse,
eine Mehrheit seiner Delegierten entschied sich schliesslich für eine Nein-Empfehlung;
die Pestizidinitiative wurde von BioSuisse hingegen unterstützt. Bei der Ablehnung des
CO2-Gesetzes gehörten Verbände des Autogewerbes und der Erdölindustrie, der
Hauseigentümerverband und GastroSuisse zu den Siegern. Die Gewerkschaften
wiederum konnten mit der Ablehnung des E-ID-Gesetzes und der Annahme der vom
Berufsverband der Pflegefachleute (SBK) lancierten Pflegeinitiative Erfolge feiern; dies
ist umso bemerkenswerter, als davor noch nie in der Schweizer
Abstimmungsgeschichte eine gewerkschaftlich initiierte Volksinitiative an der Urne
angenommen worden war. Auf ähnlich erfolgreiche Kampagnen in der Zukunft hoffen
nebst der Operation Libero mit der oben erwähnten Europainitiative auch GastroSuisse
mit seiner im März angekündigten Volksinitiative für «gerechte Entschädigungen» in
künftigen Pandemiefällen sowie die GSoA mit ihrer Volksinitiative «Stopp F-35», welche
die vom Bund geplante Beschaffung von Kampfflugzeugen des Typs F-35 unterbinden
soll und für die 2021 bereits die Unterschriftensammlung begann.

Der Anteil der Verbände an der Presseberichterstattung bewegte sich 2021 auf
ähnlichem Niveau wie in den beiden Vorjahren (vgl. Abbildung 2 der APS-
Zeitungsanalyse 2021 im Anhang). Im Jahresverlauf nahmen Verbände zwischen
September und November am meisten Raum ein (vgl. Abbildung 1). Dies hatte zum einen
mit der Berichterstattung zum Unia-Vermögen und zum SBK als Initiant der
Pflegeinitiative zu tun. Noch mehr trug die Kategorie «Andere Verbände» bei, von
denen neben der Operation Libero und GastroSuisse vor allem Gruppierungen der
Klimabewegung – unter anderem mit Protestaktionen von Extinction Rebellion und
einer Klage der Klimaseniorinnen – in der Presse von sich reden machten. 52
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Landwirtschaft

Wenig erfolgreich war der Schweizerische Bauernverband (SBV) bei den
eidgenössischen Volksabstimmungen. Am 12. März wurden alle drei von ihm
unterstützten Agrarvorlagen (Landwirtschaftsartikel, Solidaritätsbeiträge und
Milchwirtschaftsbeschluss) abgelehnt. Federführend bei den Gegnern waren neben der
Vereinigung kleiner und mittlerer Bauern (VKMB) die Umweltschutzverbände, die
Parteien der Linken und der Grünen sowie die Biobauern. Damit war der Weg für einen
neuen, ökologischer ausgerichteten Agrarartikel vorgezeichnet. Die Bauernvertreter
lieferten anlässlich der Beratung dieses neuen Artikels im Parlament zwar noch einige
Rückzugsgefechte, namentlich gegen eine zwingende Verknüpfung der Direktzahlungen
mit ökologischen Auflagen. Angesichts der Abstimmungsniederlage vom März und den
zwei hängigen Volksinitiativen für eine noch marktorientiertere und ökologischere
Landwirtschaftspolitik musste sich der SBV aber mit dem vom Parlament
verabschiedeten neuen Agrarartikel abfinden.

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 22.10.1995
HANS HIRTER

In der Debatte um die Pestizidinitiative und die Trinkwasserinitiative machte sich der
Bauernverband im Juni 2019 im Nationalrat für eine Ablehnung sowohl der beiden
Initiativen als auch eines möglichen indirekten Gegenvorschlags stark. SBV-Präsident
Markus Ritter (cvp, SG) sprach sich gegenüber den Medien gegen die Anliegen aus, da er
die Empfehlungen im «Aktionsplan Pflanzenschutzmittel» des Bundes für ausreichend
hielt und eine Annahme der Initiativen die Bäuerinnen und Bauern unnötig unter Druck
setzen würde. Stattdessen sprach sich Ritter für den freiwilligen Verzicht aus: Es
genüge, wenn man der Branche aufzeige, dass der sparsamere Einsatz von Pestiziden
nicht nur ökologischer, sondern auch günstiger sei. Nicht nur Präsident Ritter, auch
Verbandsdirektor Jacques Bourgeois (fdp, FR) – welcher per März 2020 von diesem Amt
zurückzutreten plante – setzte sich für eine Ablehnung der Initiativen ein, indem er im
Nationalrat argumentierte, die von den Initiativen geforderten Verbote würden derart
viele Unsicherheiten verursachen, dass letztlich der Aktionsplan des Bundes, an
welchem sich die Landwirtschaft orientiere, nur ungenügend umgesetzt werden könne.
Der Tages-Anzeiger kommentierte die Bekenntnisse des Verbandes als zu lasch: Ritter
spiele hier mit «maximalem Einsatz», wenn er sich – wie auch Bundesrat Guy Parmelin
– auf den «Aktionsplan Pflanzenschutzmittel» berufe, denn dieser sei nicht
verpflichtend, obwohl die Initiativen eben genau eine Verpflichtung forderten. Sie
riskierten damit gemäss Tages-Anzeiger, dass das Volk die beiden Initiativen annehme –
was die Landwirtschaftsbranche «unnötig hart treffen» oder gar «umpflügen» würde. 53

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 12.12.2019
CHRISTIAN GSTEIGER

Der Bauernverband (SBV) nahm anfangs 2022 eine vielbeachtete Neupositionierung zur
Gentech-Politik vor, indem er die Prüfung einer Aufweichung des Verbots für den
kommerziellen Anbau gentechnisch veränderter Organismen (GVO) befürwortete. Davor
hatte der SBV die Nutzung gentechnischer Verfahren im Pflanzenbau rund zwei
Jahrzehnte lang konsequent abgelehnt, so namentlich in der erfolgreichen
Abstimmungskampagne zugunsten der Gentech-Moratoriums-Initiative 2005 und bei
den seitherigen Entscheiden des Parlaments zur dreimaligen Verlängerung des
Moratoriums.
In einem Interview mit der NZZ führte SBV-Präsident Markus Ritter (mitte, SG) zwei
zentrale Gründe für den Kurswechsel an: Erstens könnten gentechnologische Verfahren
die Krankheitsresistenz von Pflanzen verbessern. Dies würde es der Landwirtschaft
erleichtern, den Pestizideinsatz zu reduzieren und damit dem zuletzt gestiegenen
politischen Druck in diesem Bereich nachzukommen. Zweitens erhoffe sich der SBV von
den Verfahren die Entwicklung von Pflanzensorten, die mit dem Klimawandel besser
zurechtkommen. Gleichzeitig relativierte Ritter die Tragweite der Neupositionierung:
Der SBV wolle weiterhin eine gentechfreie Landwirtschaft. Es stelle sich aber die Frage,
ob die neuen Verfahren der sogenannten Genom-Editierung überhaupt zur
«Gentechnik im klassischen Sinn» gehörten oder ob sie vielmehr als Methoden der
Pflanzenzüchtung betrachtet werden und somit vom Gentechgesetz ausgenommen
werden könnten. Indem der SBV eine Klärung dieser Frage durch den Bundesrat
befürworte, biete er lediglich Hand für eine offene Diskussion. Im Verbandsvorstand sei
diese Position denn auch einstimmig beschlossen worden, wobei der SBV-Präsident
nicht verhehlte, dass er selbst «innerhalb der Landwirtschaft zur kritischeren Hälfte»
gehöre. Denn es gelte das Risiko im Auge zu behalten, dass die Konsumentinnen und
Konsumenten die neuen Methoden nicht akzeptierten und deshalb das Vertrauen in die
Schweizer Landwirtschaft leide – darin sähe Ritter «den Super-GAU für die
Landwirtschaft». Aus ebendieser Sorge und weil sie eine Einführung der «Gentechnik

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 08.03.2022
HANS-PETER SCHAUB
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durch die Hintertür» befürchteten, machten der Kleinbauernverband und Bio Suisse
die Neupositionierung des SBV nicht mit.
Im Parlament konnte sich die SBV-Haltung in der Frühlingssession 2022 bei der
Beratung der Änderung des Gentechnikgesetzes indessen durchsetzen. Die NZZ sah den
SBV dabei als Schlüsselakteur: Als «direkte Folge» von dessen Neupositionierung seien
auch die SVP- und die Mitte-Fraktionen auf diese Haltung umgeschwenkt und hätten
der Änderung zusammen mit FDP und GLP zu einer Mehrheit verholfen. 54
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